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UN RÉSEAU DE PROFESSIONNELS DE GRAND CALIBRE 

Lorsque nous effectuons la planification financière intégrée d’un client, nous examinons 
tous les éléments de son profil financier. Si nous sommes en mesure de traiter nous-
mêmes une foule d’aspects, nous devons parfois faire appel à d’autres professionnels. 

Règle générale, nous collaborons étroitement avec les professionnels avec lesquels nos 
clients font déjà affaire. En l’absence de telles relations, nous leur proposons des pro-
fessionnels de notre réseau (voir page suivante). 

Même si notre formation et notre expérience nous permettent de repérer la plupart des 
problèmes qui relèvent normalement d’un de ces spécialistes, il nous faut souvent faire 
appel à leurs services, compte tenu de la complexité des solutions que ces problèmes 
impliquent. Le cas échéant, le client devra la plupart du temps leur payer des honoraires 
pour les services rendus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Brassard Goulet Yargeau, 
Services financiers intégrés 

(placements, assurances de per-
sonnes, assurances collectives, 

REER collectif, planification fiscale, 
planification de la retraite, planifica-

tion successorale, gestion des 
dettes, gestion des biens durables, 

gestion du budget, études des 
enfants, rémunération, etc.)

Juristes (avocats/notaires) 
(contrats, convention entre action-

naires, incorporation, fiducie, 
registres légaux de la compagnie 
et actes divers, réorganisation du 

capital, droit des affaires, etc.) Comptables  
(déclarations de revenus, états 

financiers d’entreprise, tenue de 
livres, conseils en gestion, 

mandats spéciaux, etc.) 

Notaires 
(testaments, mandats en cas 

d’inaptitude, transactions immo-
bilières, gestion des biens 

d’autrui, etc.

Avocats 
(litiges, divorces, etc.) 

Agents immobiliers 
(achat et vente 

d’immeubles etc.) 

Courtiers en prêt 
hypothécaire 
(financement 
hypothécaire)

Juricomptables 
(fraudes, litiges en 
assurance, etc.) 

Actuaires 
(régimes de retraite, RRI, 

rémunération, etc.) 

Experts en insolvabilité 
(redressement, faillite, 

proposition de consomma-
teur, etc.) 

Fiscalistes 
(opérations complexes, réorgani-

sations, fusions, acquisitions, 
rémunération, taxes de vente, 

planification successorale, fiscalité 
internationale, etc.) 

Conseillers en gestion 
d’entreprise 

(planification stratégique, marke-
ting, ressources humaines, expan-
sion, subventions gouvernementa-

les, financement, etc.) 

Experts en évaluation 
d’entreprise 

(achat et vente d’actions ou 
d’actifs, etc.) 

Courtiers en assurance  
de dommages 

(assurance habitation et auto-
mobile, assurance commerciale, 

responsabilité civile, etc.) 

Conseillers en relations  
du travail 

(contrats de travail, congédie-
ments injustifiés, conditions de 

travail, etc.) 
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